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MUNICIPALITÉ DE PIERREVILLE Nº 18, Février 2009 

 

VOICI LA REINE 
DE LA 2 e ÉDITION 

DU CARNAVAL DES NEIGES 
DU BAS-ST-FRANÇOIS ! 

La tension était à son comble le soir du 7 février 
dernier lors du couronnement de la reine. Pour 
ajouter à la fébrilité des cinq duchesses et de 
l’assistance, la présidente des loisirs, Sylvie Harvey, 
faisait tirer à la manière de l’émission télévisée, Le 
Banquier, des prix de présence entre chacune des 
capsules pigées. 

Le sort n’a décidé de l’identité de la nouvelle reine qu’à la 16e capsule à sortir du baril. La 
chance a favorisé Maximme Laforce  de Pierreville, élue parmi les duchesses pour 
accéder au titre de reine de la 2e édition du Carnaval des neiges du Bas-St-François. 
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TOUTES NOS PENSÉES vont à 
notre collègue, Linda Clément, 
ainsi qu’à sa famille qui vivent 
présentement des moments 
difficiles. Nous t’offrons ces fleurs, 
Linda, tu les aimes tellement ! 

La direction et les employés municipaux 
 



FAITS SAILLANTS DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 
   

Séance du 12 janvier 2009 

��� �  Les personnes suivantes ont été embauchées à titre de responsable des 
patinoires extérieures : 
Patinoire du secteur Notre-Dame :  Dave Bourdon, Olivier Caron et Nicolas 

Langlois (substitut) ; 
Patinoire du secteur Pierreville :  Maxime Descheneaux, Mikaël Lachapelle-Duchesne et 
Nicolas Langlois. 

��� �  La Municipalité de Pierreville a signifié son intérêt à participer à un projet-pilote pouvant 
mener à la réalisation de travaux d’amélioration et de mises aux normes de ses deux 
bibliothèques, en collaboration avec la MRC de Nicolet-Yamaska et le ministère de la 
Culture, des Communications et de la Condition féminine. 

Séance du 9 février 2009 

��� �  M. François Roy a été embauché à titre de Préposé à la maintenance de la 
salle municipale et de la bibliothèque du secteur Notre-Dame, ainsi que des 
locaux de l’hôtel de ville, en remplacement de Mme Linda Clément, qui a quitté 
ses fonctions pour raison de santé. 

��� �  La Municipalité de Pierreville a adopté une résolution par laquelle elle demande à la 
Fabrique de Saint-Thomas si les membres de son conseil sont disposés à lui céder la bâtisse 
et les terrains de l’église pour la somme symbolique de 1 $ ; une offre qui se concrétisera à la 
condition que les conclusions d’une étude à venir démontrent la faisabilité et la viabilité d’un 
éventuel projet impliquant la bâtisse et les terrains de l’église. 
��� �  Les services de la firme Samson Bélair / Deloitte & Touche ont été retenus pour la 
vérification de ses livres comptables pour les années financières 2008-2009-2010, au coût 
de 20 486,81 $ (taxes incluses). 
��� �  La firme Teknika-HBA a reçu le mandat de réaliser une étude des différents scénarios 
pouvant mener aux meilleurs résultats possible en vue de l’exécution éventuelle de travaux 
d’amélioration du réseau d’assainissement des eaux usées dans le secteur Notre-Dame et en 
prévision de l’obtention de subventions afin d’en absorber une partie des coûts. 
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FAITS SAILLANTS DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 
(suite) 

 

��� �  M. Sylvain Traversy a été nommé en tant que maire suppléant de 
mars à octobre 2009. 
��� �  Il a été convenu de revoir le type d’arrangements floraux qui serait 
disposé dans la municipalité en prévision de la saison estivale. La 
préférence des membres du conseil s’est arrêtée sur des bacs de fleurs. 

Ceux-ci seraient installés à des endroits stratégiques dans la municipalité. Pour ce faire, 
le conseiller Sylvain Traversy s’est vu confier la tâche de repérer les endroits où les 
bacs pourraient être installés, de même que les coûts impliqués pour leur achat ou leur 
confection. 

 

ACTUALITÉS MUNICIPALES  

 

CHAPITEAU RECHERCHÉ 
Un chapiteau 10’ X 10’, blanc rayé jaune ainsi que trois feuilles de 
contreplaqué lui servant de plancher, appartenant à la Municipalité de 
Pierreville, ont été « empruntés » dans la journée du 31 janvier 2009 dans 
la cour du garage municipal. 

Ce chapiteau sert à de multiples activités de loisir. Aussi, s’il vous arrivait de l’avoir 
en votre possession, vous seriez bien aimables de le rapporter là où vous l’avez 
trouvé. Merci à l’avance ! 

RÉGLEMENTATION D’URBANISME 
Un autre propriétaire a fait l’objet de sanctions pour avoir contrevenu à la 
réglementation d’urbanisme de la municipalité de Pierreville en procédant à 
l’exécution de travaux de construction illégaux. Les constats d’infraction 

dans ce dossier totalisent 692 $. 

Si vous prévoyez effectuer des travaux de construction ou de rénovation, n’hésitez 
pas à vous renseigner auprès d’un inspecteur en bâtiments de la MRC de Nicolet-
Yamaska. Vous pouvez joindre M. Yann Bourassa ou Mme Nancy Ruel en 
composant le 1-866-993-4717. Il vous est aussi possible de profiter du système de 
vidéoconférence et de converser avec un inspecteur de la MRC comme si vous étiez 
en sa présence, pendant les heures d’ouverture du bureau municipal, soit du lundi 
au vendredi de 9 h à 12 h et du lundi au jeudi, de 13 h 30 à 16 h. 
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ACTUALITÉS MUNICIPALES 
(suite) 

 

EMPLOIS D’ÉTÉ – PISCINE MUNICIPALE 
Durée de l’emploi : le ou vers le 22 juin 2009 à la date de retour en classe à la fin de l’été (± 

10 semaines) ; 
Catégories d’emplois  : Responsable/chargé de cours – 1 emploi – Moniteur de la Croix-Rouge, 

sauveteur national ou équivalent – âge minimum 17 ans ; 
   Surveillant de piscine – possibilité de 3 emplois – moniteur conjoint de la Croix-

Rouge ou équivalent – âge minimum 16 ans ; 
   Possibilité d’embauche dans le cas de détenteurs de Croix de bronze – 

âge minimum 15 ans. 
Autres exigences  : Être étudiant inscrit à la session automne 2009 (preuve exigée). Cependant, la 

Municipalité de Pierreville se réserve le droit d’engager, à compétences égales, 
des personnes ayant un statut autre que celui d’étudiant, si nécessaire ; 

   Toute personne dont la candidature sera retenue devra fournir à l’embauche 
un certificat d’antécédents criminels négatifs émis par la SQ. 

Salaire  : À déterminer. 
Horaire de travail  : Minimum de 25 h/sem (sauf détenteurs de Croix de Bronze) ; 
Tâches assignées  : RESPONSABLE/CHARGÉ DE COURS  

- Enseigner la natation aux personnes le désirant ; 
- Établir les horaires de travail ; 
- Gérer le personnel sous sa supervision à la piscine 

municipale ; 
- Percevoir les frais d’entrée à la piscine municipale ; 
- Planifier et organiser un voyage de fin de saison ; 
- Fournir un rapport écrit concernant les activités à la 

piscine municipale, au plus tard un mois après la fin de 
celles-ci. 

Tâches assignées :  TOUS LES EMPLOYÉS 
- Faire observer les règlements de sécurité provinciaux et 

municipaux à la piscine ; 
- Voir à l’entretien de la qualité de l’eau de la piscine et 

de la barboteuse ; 
- Entretenir le patio, les alentours ainsi que les aires 

publiques du bâtiment attenant à la piscine. 
Les mises en candidature portant la mention « Piscine municipale – Emplois 2009 » devront 
parvenir au bureau municipal, 26, rue Ally, C.P. 300, Pierreville  (Québec), J0G 1J0, ou par courriel 
à info@municipalitepierreville.qc.ca , au plus tard le vendredi 13 mars 2009  à 12 h. 
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ACTUALITÉS MUNICIPALES 
(suite) 

   

EMPLOIS D’ÉTÉ – CAMP DE JOUR 
Durée de l’emploi :  le ou vers le 22 juin 2009 à la date de retour en classe à la fin de l’été 

(± 10 semaines) ; 
Catégories d’emplois :  Responsable du camp de jour – 1 emploi – pour étudiant de niveau 

collégial ou universitaire ; 
   Animateur de camp de jour – possibilité de 4 emplois – pour étudiant 

âgé d’au moins 16 ans ; 
Autres exigences :  Être étudiant inscrit à la session automne 2009 (preuve exigée). 

Cependant, la Municipalité de Pierreville se réserve le droit d’engager, à 
compétences égales, des personnes ayant un statut autre que celui 
d’étudiant, si nécessaire ; 

   Grand sens des responsabilités ; 
   Dynamisme, sociabilité et un intérêt marqué pour les jeunes ; 
    Toute personne dont la candidature sera retenue devra fournir à 

l’embauche un certificat d’antécédents criminels négatifs émis par la SQ ; 
Salaire :  À déterminer. 

Tâches assignées :  RESPONSABLE DU CAMP DE JOUR  
- Organiser, planifier des activités pour les 5-13 ans, y 

participer et voir au bon déroulement de celles-ci ; 
- Superviser les animateurs de camp de jour qui seront 

embauchés pour l’assister ; 
- Établir les horaires de travail ; 
- Fournir un rapport écrit concernant les activités de loisir 

organisées pendant la période estivale, au plus tard un 
mois après la fin de celles-ci. 

Tâches assignées :   ANIMATEUR DE CAMP DE JOUR  
- Assister le responsable du camp de jour dans la 

planification et l’organisation d’activités destinées aux 5-
13 ans ; 

- Participer et voir au bon déroulement des activités. 
Les mises en candidature portant la mention « Camp de jour – Emplois 2009  » devront parvenir au 
bureau municipal, 26, rue Ally, C.P. 300, Pierreville  (Québec), J0G 1J0, ou par courriel à 
info@municipalitepierreville .qc.ca , au plus tard le vendredi 13 mars 2009  à 12 h. 
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ACTUALITÉS MUNICIPALES 
(suite) 

 

  

COOP DE SANTÉ SHOONER-JAUVIN  
L’adhésion à la Coopérative de santé Shooner-Jauvin se poursuit. À ce jour 
1652 personnes se sont inscrites en tant que membres. Pendant ce temps, 
le Conseil d’administration de la Coop multiplie les démarches en vue du 

recrutement de nouveaux médecins. 
N’attendez pas d’être malades, devenez dès maintenant partenaires du succès de la Coop 
de santé Shooner-Jauvin : l’accès et la proximité de soins de santé pour vous et vos 
proches en dépendent ! 
Contactez Françoise Lacasse au 450-568-3296. 

LES REDOUX DU PRINTEMPS SONT À NOS PORTES. Nous 
demandons la collaboration de tous pour ne pas étendre de la neige sur 
les trottoirs et dans les rues dans le but d’en accélérer la fonte. Les 
piétons et les automobilistes vous en remercient ! 

HEURES D’OUVERTURE DES PATINOIRES EXTÉRIEURES 
La patinoire du secteur Pierreville innove cette année avec l’ouverture d’un anneau 
de glace. De cette façon, il est possible de faire du patinage libre en tout temps. Les 
patinoires extérieures demeureront en opération tant que dame Nature le permettra, 
selon l’horaire suivant : 

Du lundi au vendredi : 18 h à 21 h 
Patinage libre (secteur Notre-Dame) : 18 h à 19 h 
Jeudis précédant une journée pédago. : 18 h à 22 h 
Patinage libre (secteur Notre-Dame) : 18 h à 19 h 
Vendredis de journées pédago. et samedis : 13 h à 17 h et 18 h à 22 h 
Patinage libre (secteur Notre-Dame) : 13 h à 14 h et 18 h à 19 h 
Dimanches  : 13 h à 17 h 
Patinage libre (secteur Notre-Dame) : 13 h à 14 h 
Pour plus d’information, contactez les responsables au 450-568-3500 (Pierreville) ou au 450-
568-5848 (Notre-Dame). 
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QUOI DE NEUF SOUS LA COUVERTURE ? 
   

BIBLIOTHÈQUES JEAN-LUC PRÉCOURT ET DU SECTEUR NOTRE -DAME 
Dernièrement, les bibliothèques du Réseau Biblio avaient entamé le 
processus en vue de l’utilisation d’un nouveau logiciel de prêts. Tout se 
passait selon l’échéancier prévu, jusqu’à ce qu’un bris majeur du logiciel 
d’opération vienne interrompre le bon déroulement de la transition. 

En conséquence, nos bibliothèques n’ont plus accès au logiciel d’opération, toute la 
procédure des prêts se fait manuellement. Avec ce « retour aux sources », nous demandons 
votre collaboration afin que soient respectées les dates d’échéance des volumes empruntés. 
Voici ci-dessous le message qui s’affichera sur votre ordinateur lorsque vous tenterez 
d’accéder au site du Réseau Biblio : 

DATES IMPORTANTES À RETENIR 

 

 

 

 

 

Le 16 mars 2009  : le service de prêt reprendra normalement, à l’exception du service de 
demandes spéciales. À compter de cette date vous pourrez vous servir à nouveau de votre 
NIP BIBLIO. 
Jusqu’au 23 avril 2009  : Le service de demandes spéciales ne sera pas disponible. 

Pour info :  450-568-3500 ou 450-568-7221 (Chantale Bellamy) 
 450-568-2087 ou 450-568-2090 (Maryse Boisvert) 

Bibliothèque Jean-Luc Précourt  : les mardis, de 19 h à 21 h, les jeudis et les 
dimanches, de 13 h à 16 h. 
Bibliothèque, Notre-Dame  : les mercredis, de 18 h 30 à 20 h. 

FÉLICITATIONS aux gagnants du concours aux usagers de la bibliothèque du secteur de 
Notre-Dame : Mme Cécile Caya et Mlle Camille Marchand. Chacune se sont méritées 25 $. 
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CARNAVAL DES NEIGES DU BAS-ST-FRANÇOIS  
 

  

Le coup d’envoi des festivités du Carnaval était donné avec la tenue de drags de 
motoneiges le 31 janvier, dans le secteur Notre-Dame. 
Après un après-midi de compétition où les performances des concurrents ont 
contribué à faire oublier le froid sibérien qui régnait sur le chenal ce jour-là, personne 
ne s’est fait prier pour gagner l’entrepôt de Sanag & Gamon, gracieusement prêté 
pour l’occasion, pour la remise des prix et pour continuer la fête au rythme de la 
musique de Steeve Desmarais et du groupe Équinox. 
Les gagnants des différentes catégories se sont partagés des bourses totalisant 
2 500 $ : 

 Classe 501 à 600 STOCK OPEN 
1re position Ghyslain Traversy (Notre-Dame) 1re position Carl Gendron (Nicolet) 

2e position Raphaël Gamelin (Notre-Dame) 2e position Martin Villiard (St-Aimé) 

 Classe 601 à 700 STOCK Classe 601 à 700 IMPROVED 
1re position Pierre Niquet (Notre-Dame) 1re position Pierre Niquet (Notre-Dame) 

2e position Robert Lefebvre (St-François) 2e position Michel Bourbeau (Trois-Riv.) 

 Classe 701 à 800 STOCK Classe 701 à 800 IMPROVED 
1re position Éric Lefebvre (St-Cyrille) 1re position Michel Auger (Montréal) 

2e position Roger Marcotte (Notre-Dame) 2e position Carl Gendron (Nicolet) 

 Classe 801 à 1000 STOCK Classe 801 à 1000 IMPROVED 
1re position Martin Villiard (St-Aimé) 1re position Patrice Lévesque (Montréal) 

2e position Éric Lefebvre (St-Cyrille) 2e position Carl Gendron (Nicolet) 
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CARNAVAL DES NEIGES DU BAS-ST-FRANÇOIS 
(suite) 

   

Le 1er février, c’était au tour de la Pourvoirie Paulhus 
de poursuivre les festivités avec un tournoi de pêche 
blanche. Les enfants se sont réjouis de la visite du 
Bonhomme Carnaval, accompagné de la mascotte 
« Criquette » et des duchesses. Pendant la tournée 
des cabanes, Bonhomme Carnaval a 
malencontreusement perdu un œil en tentant une 
manœuvre plutôt périlleuse alors qu’il paradait sur le 
VTT, 1er prix du tirage. Grâce à l’ingéniosité du Dr 
Mario Paulhus, son œil a été remis en place, juste à 

temps pour la prise de photos avec les gagnants du tournoi. 

FÉLICITATIONS AUX David Boisvert, un brochet de 7,4 lbs 
GAGNANTS :  France St-Amant, un doré de 5,4 lbs 
 Jean Collins, une perchaude de 11,2 oz. 

La semaine suivante, les activités reprenaient de plus belle avec la soirée familiale de 
patinage Flash Glace . En plus des traditionnels hot-dogs, de la soupe à Nicole, des 
braseros réconfortants, d’une surface de patinage impeccable et d’une glissade digne 
des manèges de La Ronde, la patinoire de la rue Ally a été le théâtre d’une prestation 
remarquée de Sir Pathétik , un chanteur compositeur Hip-Hop de Trois-Rivières, au 
langage dérangeant. 

La séance d’autographes dont il a gratifié ses fans 
en a contenté plus d’un. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sir Pathétik (au centre). 
 

Ci-contre, nos duchesses bien emmitouflées. 
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CARNAVAL DES NEIGES DU BAS-ST-FRANÇOIS 
(suite) 

 

SOIRÉE DU COURONNEMENT EN PHOTOS 

TIRAGE DES PRIX 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

Maximme Laforce (Pierreville), gagnante du 1er prix du tirage, un VTT de André Joyal 
MTG inc., sur lequel elle pose fièrement. 

Pige du gagnant d’un certificat cadeau de 7 000 $ 
chez Ameublement du Port de Nicolet, remporté 
par Jean-Jacques Hamel (Pierreville). 
 

 

 

 

 

 

 

Les cinq duchesses (de gauche à droite) : Patcy 
Giroux, Andréanne Desmarais, Katherine Lefebvre, 
Maximme Laforce et Roxanne Descôteaux. 
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CARNAVAL DES NEIGES DU BAS-ST-FRANÇOIS 
(suite) 

 

Gagnante d’un crédit-voyage d’une valeur de 
2 500 $, Jeanne-Mance Lacharité, de St-Léonard-
d’Aston (à droite), en compagnie de Nathalie 
Bourdages de l’Agence de voyages Agathe Leclerc 
et de la reine de la 2e édition du Carnaval des neiges 
du Bas-St-François, Maximme Laforce. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
André Gill, d’Odanak, gagnant d’un bon d’épicerie de 
1 000 $ chez Métro Rouillard & Frères. 

 

 

 

 

 

Ci-contre, les reines des éditions 2008, Marie-Pier 
Guévin-Michaud et 2009, Maximme Laforce. 
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CARNAVAL DES NEIGES DU BAS-ST-FRANÇOIS 
(suite) 

 

Le Carnaval se terminait le dimanche 8 
février par une messe gospel, célébrée en 
l’église de Pierreville, à laquelle s’est joint 
le choeur des Gospangels  de 
Drummondville qui ont livré une vibrante 
prestation. 

Après la célébration, tout le monde était 
attendu au brunch du Bonhomme, 
orchestré pas les Filles d’Isabelle. 

 

 

 

Nous remercions toutes les personnes qui ont donné temps 
et énergie à l’organisation du Carnaval, de même que tous 
nos commanditaires pour leur générosité. Votre aide nous 
est tellement précieuse. Grâce à vous, nous pouvons offrir à 
toute la communauté du Bas-St-François des activités 
intéressantes et accessibles. Vous nous êtes 

indispensables, et nous espérons pouvoir compter sur un nombre grandissant de 
joyaux tels que vous ! 

Encore une fois, 1 000 mercis et à l’an prochain ! 

Les membres du Comité des loisirs de Pierreville 
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GROUILLE AVANT K’ÇA ROUILLE ! 
   

DU SOCCER, DU SOCCER ET ENCORE DU SOCCER 

Avis à tous les 6-12 ans, le soccer de salle  vient de débuter. Tous les mercredis soir et ce, 
jusqu’à la fin d’avril, on fait du chahut au gymnase du Centre communautaire. Il n’est pas 
trop tard pour t’inscrire. Contacte Louise : 450-568-0907 

La saison de soccer 2009  approche à grands pas. Cette année encore les Panthères 
rouges se mesureront aux équipes de St-David, Yamaska, St-Guillaume, St-

Bonaventure et St-Pie-de-Guire. La saison clôturera avec un tournoi à la fin d’août qui se 
tiendra à St-David. Ci-dessous les catégories d’équipes à être constituées : 

CLUB ÉCOLE  5-6 ans 
ATOME né entre le 1er octobre 1998 et 30 septembre 2002 ; 
PEE-WEE né entre le 1er octobre 1995 et le 30 septembre 1998 ; 
BANTAM  né entre le 1er octobre 1992 et le 30 septembre 1995 ; 
Date limite d’inscription : 16 mars 2009. Contactez Louise : 450-568-0907. 

Finalement, la ligue de soccer regroupant St-David, Yamaska, St-Guillaume, 
St-Bonaventure, St-Pie-de-Guire et le Bas-St-François étudie la possibilité de 
constituer des équipes  amicales de soccer mixes 17-25 ans. Intéressés ? 
Contactez Louise. 

DU NOUVEAU AU TERRAIN DE PÉTANQUE 

Les membres du Club de pétanque de Pierreville sont fiers d’annoncer l’ajout 
de quatre allées de jeu supplémentaires sur le terrain situé sur le côté de 
l’école Maurault. De plus, cette année les joueurs participeront à des tournois 
amicaux avec des municipalités environnantes. Les joutes auront lieu tous les 
lundis et vendredis à 19 h et débuteront dès que la température le permettra. 

Vous êtes amateurs de pétanque ? Que vous soyez débutants ou experts, 
n’hésitez à vous joindre au groupe. Pour info., contactez Maurice Traversy 

450-568-3615 ou André Descôteaux 450-568-3496. 
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BRIC-À-BRAC 
 

CONCERT-BÉNÉFICE DE LA FABRIQUE DE NOTRE-DAME 
Le 5 avril 2009, dimanche des Rameaux, la Fabrique de Notre-
Dame, vous invite à venir commencer la Semaine sainte tout en 
musique. 

D'abord, Mgr Raymond St-Gelais, évêque du diocèse de 
Nicolet, viendra célébrer l'eucharistie à 10 h à l'église Notre-Dame des Sept Douleurs. Il sera 
accompagné des membres des chorales des 4 paroisses de l'Unité pastorale Notre-Dame 
des Rivages du Bas-St-François. 
Suivra, dès 13h, la 4e édition du concert-bénéfice, au profit de la Fabrique de la paroisse, 
orchestré par de jeunes artistes qui vous émerveilleront par leurs talents. 
Billets : 20$. Pour info. : Mme Simonne Girard au 450-568-6699. 

LA LECHE 
L’allaitement est au cœur de votre vie ! Besoin d’information, de 
soutien ou simplement de rencontrer d’autres familles qui vivent le 
bonheur de l’allaitement ? 

La prochaine rencontre de La Leche aura lieu le 12 mars 2009 , à 
9 h 15, à la Maison de naissance de la Rivière, à Nicolet. Sujet :  
Pourquoi l’allaitement est le meilleur. 

Pour information : Isabelle 819-297-2365 ou Sonia 819-229-1555. 

LA MRC DE NICOLET-YAMASKA EN IMAGES 
Devant le succès remporté par le concours de photos JE CLIC POUR TOI 
NICOLET-YAMASKA, la MRC désire procéder à l’ajout de photos destinées à faire 
la promotion de son territoire. Si vous souhaitez participer à étoffer la galerie de 
photos de la MRC, vous pouvez faire parvenir vos clichés libres de droits d’auteur et 
de droits de reproduction, afin qu’il soient ajoutés au site dans lequel il est possible 

de visionner cette banque d’images : http://picasaweb.google.com/mrc.nicolet.yamaska. 
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BRIC-À-BRAC 
(suite) 

   

JOURNÉE PORTES OUVERTES 

Les jeunes ainsi que l’équipe d’animation de la Maison des jeunes du 
Bas-St-François  seront heureux de vous accueillir dans leurs locaux 
lors de la journée portes ouvertes le 27 février 2009 de 18 h à 22 h. 
Venez voir nos installations. Nous serons là pour répondre à vos 
questions. 

TU VEUX DEVENIR MEMBRE ? 

Tu dois être âgé entre 11-17 ans pour être membre de la MDJ. Tu n’es pas 
obligé d’être membre pour fréquenter le local, mais tu dois l’être pour 
participer aux activités spéciales. Le coût pour être membre est de 5$ par 
année. Tu t’inscris auprès d’une responsable de la MDJ. 

ACTIVITÉ À VENIR 

Nous partons du 6 au 8 mars prochain pour le Camp Notre-Dame-de-la-Joie, à Nicolet. 
Cette activité est grandement attendue de tous. L’équipe de travail se donnera au 
maximum pour que ce soit exceptionnel. La période d’inscription débutera très bientôt. 20 
places sont disponibles. Il est important de prendre note que tu dois être membre de la 
MDJ pour y participer. 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Prenez note qu’il y a deux postes vacants sur notre conseil d’administration. Si vous avez 
envie de vous joindre au groupe, là où le plaisir est au rendez-vous, n’hésitez pas à 
communiquer avec nous. 

HEURES D’OUVERTURE 

Mardi au jeudi* 18 h à 21 h 
(Lors des journées pédagogiques, les locaux ferment à 22 h) 
Vendredi 18 h à 22 h 
Samedi 13 h à 16 h 
* La période du mardi au jeudi de 18 h à 18 h 30 est réservée aux devoirs. 

Stéphanie Martel, coordonnatrice 
450-568-6222 ou mdjbasstfrancois@bellnet.ca 
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VEDETTE D’UN JOUR – FRANÇOIS ROY 
 
 

Ce mois-ci, nous vous présentons François Roy, responsable de l’entretien 
au Centre communautaire depuis octobre 2008. Issu d’une famille de 10 
enfants, François n’a jamais connu la solitude, il est même débarqué en ce 
monde en compagnie d’un frère jumeau. 

PROFESSION : multiples… Homme d’entretien, serveur et laitier. 
HOBBY PRÉFÉRÉ : multiples aussi… billard, poker, pêche. 

ÉMISSION DE TÉLÉ SOUVENT REGARDÉE : les sports 

VOTRE PLUS GRAND RÊVE : … il a duré 12 minutes  !!! 
VOS SORTIES PRÉFÉRÉES : une longue marche après un bon repas au restaurant. 
METS PRÉFÉRÉ : ceux de ma blonde !!! 
MANIE, TIC OU VIEILLE HABITUDE : radotter ! 
VOTRE PLUS BELLE RÉUSSITE : de toujours et de continuer à prendre soin de ma mère qui aura 
bientôt 90 ans. 

CE QUE VOUS DÉTESTEZ LE PLUS : l'hypocrisie. 
CE QUE VOUS ADMIREZ CHEZ LES GENS : l'honnêteté et la joie de vivre. 
GENRE MUSICAL : un peu de tout. 
GENRE DE FILM OU FILM PRÉFÉRÉ : comédie. 
COULEUR PRÉFÉRÉE : bleu. 
VOTRE PLUS BELLE QUALITÉ : travaillant et généreux de mon temps. 
VOTRE PIRE DÉFAUT : trop travaillant ! 
VOTRE PIRE CAUCHEMAR : Tomber à rien faire. 
ANIMAL PRÉFÉRÉ : le chien… malheureusement, le mien est mort le mois passé. 

JURON CONNU : H…tie ! 
SIGNE ASTROLOGIQUE : cancer. 

QUELLE EST VOTRE PHILOSOPHIE DE LA VIE : Oublie le passé car l’avenir est dans le présent. 
Dans la vie, il y a du monde sur ton chemin et du monde dans ton chemin. Enlève ceux qui sont 
dans ton chemin et respecte ceux qui sont sur ton chemin. 
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